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Les objectifs de la chasse du gros gibier en altitude en Valais n'ont pas tous été atteints. Afin de 
redresser ce bilan mitigé, le canton avait prévu une chasse spéciale. Cette dernière a débuté le 
25 novembre 2013 et s'est terminée au maximum 12 jours plus tard, en fonction de la région et 
du nombre d'animaux abattus. 
Chaque jour, le point était fait sur chaque secteur concerné par cette chasse et une décision 
quant à sa poursuite ou non était prise. De plus, si les conditions météorologiques, notamment 
d'importantes chutes de neige, venaient à rendre la chasse dangereuse ou incompatible avec 
l'éthique, le SCPF pouvait annuler ou interrompre la chasse, sans autre suite. 
 
Le gibier en cette période de l'année a tendance à se regrouper et à descendre à basse altitude 
à cause des conditions hivernales qui s'approchent. 
Du coup, en moins d'une journée, plus du double du contingent de cervidés autorisés dans le 
Val d'Hérens a été abattu, soit 61 bêtes au lieu des 30 autorisées, cela en laissant bon nombre 
de faons orphelins : cet acte n'est pas une chasse mais un massacre. 
 
Deux questions ont été déposées au Grand Conseil concernant cette problématique au mois de 
décembre 2013. Les réponses du Conseil d'Etat ont été plus que floues et surtout des chiffres 
inquiétants nous ont été transmis: 200 unités auraient été abattues sur tout le Canton, alors que 
l'objectif était fixé à 150. Ce dépassement provenant en grande partie du non-respect des 
contingents dans le Val d'Hérens, comme exposé plus haut. 
Le message du Conseil d'Etat est clair, il considère que la mesure retenue n'est pas 
disproportionnée, mais tout à fait adéquate. 
Les auteurs de cette interpellation pensent le contraire, que dépasser d'un tiers le quota fixé 
pour le Canton est une grave erreur du département concerné et demandent donc de répondre 
à ce qui suit : 
 
Conclusion 
Quelles quantités d'animaux ont été abattues par région?  
De combien les quotas ont été dépassés par région? 
Citer les raisons pour lesquelles le quota a été largement dépassé. 
Donner des solutions concrètes pour que cela ne se reproduise plus jamais. 
 
 
 

20983


